
Déclaration d’accessibilité
Cannes Pays de Lérins s’engage à rendre son site internet accessible conformément à l’article 47 de la loi
n°2005-102 du 11 février 2005.

Cette déclaration d’accessibilité s’applique au site https://cannespaysdelerins.fr/.

État de conformité

Le site https://cannespaysdelerins.fr/ est non conforme avec le référentiel général d’amélioration de
l’accessibilité (RGAA), version 4.1.2.

Résultats des tests

L’audit de conformité réalisé par ATOL Conseils & Développements (Novembre 2025) révèle que :

32,8 % des critères du RGAA version 4.1.2 sont respectés.

Le taux moyen de conformité du service en ligne est de 50,8 %.

Contenus non accessibles

Les contenus listés ci-dessous ne sont pas accessibles pour les raisons suivantes :

Non-conformités

Des non-conformités ont été relevées dans les thématiques suivantes :

1. Images

Certaines images porteuses d’information n'ont pas d'alternative textuelle (Critère 1.1).

Certaines images de décoration ne sont pas correctement ignorées par les technologies d’assistance
(Critère 1.2).

Certaines alternatives textuelles d'images ne sont pas pertinentes (Critère 1.3).

2. Cadres

Certains cadres n'ont pas de titre (Critère 2.1).



Certains titres de cadres ne sont pas pertinents (Critère 2.2).

3. Couleurs

L’information est parfois donnée uniquement par la couleur (Critère 3.1).

Le contraste entre la couleur du texte et la couleur de son arrière-plan est parfois insuffisant (Critère 3.2).

Les couleurs utilisées dans les composants d’interface ou les éléments graphiques ne sont pas toujours
suffisamment contrastées (Critère 3.3).

4. Multimédia

Des médias temporels pré-enregistrés n'ont pas de transcription textuelle ou d'audiodescription (Critère 4.1
et 4.5).

Des médias temporels synchronisés n'ont pas de sous-titres (Critère 4.3).

La consultation de médias non temporels n'est pas toujours contrôlable par le clavier (Critère 4.12).

Certains médias ne sont pas compatibles avec les technologies d’assistance (Critère 4.13).

5. Tableaux

Aucune non-conformité relevée sur cette thématique.

6. Liens

Certains liens ne sont pas explicites (Critère 6.1).

Certains liens n'ont pas d'intitulé (Critère 6.2).

7. Scripts

Certains scripts ne sont pas compatibles avec les technologies d’assistance (Critère 7.1).

Certains scripts ne sont pas contrôlables par le clavier (Critère 7.3).

Les messages de statut ne sont pas correctement restitués par les technologies d’assistance (Critère 7.5).

8. Éléments obligatoires

Le code source généré n'est pas valide selon le type de document spécifié (Critère 8.2).

Des balises sont utilisées uniquement à des fins de présentation (Critère 8.9).

9. Structuration

L’information n'est pas toujours structurée par l’utilisation appropriée de titres (Critère 9.1).

La structure du document n'est pas toujours cohérente (Critère 9.2).

Certaines listes ne sont pas correctement structurées (Critère 9.3).

10. Présentation

Quelques attributs sont utilisés dans le HTML sur des éléments non autorisés à les recevoir. (Critère 10.1).



Le texte ne reste pas lisible lorsque la taille des caractères est augmentée jusqu’à 200% (Critère 10.4).

Des liens dont la nature n’est pas évidente ne sont pas visibles par rapport au texte environnant (Critère
10.6).

La prise de focus n'est pas visible sur certains éléments (Critère 10.7).

Des contenus cachés n'ont pas vocation à être ignorés par les technologies d’assistance (Critère 10.8).

L’information est parfois donnée uniquement par la forme, taille ou position (Critère 10.9).

Des contenus additionnels au survol ou au focus ne sont pas contrôlables (Critère 10.13).

Des contenus additionnels via CSS ne sont pas visibles au clavier (Critère 10.14).

11. Formulaires

Certains champs de formulaire n'ont pas d'étiquette (Critère 11.1).

Certaines étiquettes associées à des champs ne sont pas pertinentes (Critère 11.2).

L’intitulé de certains boutons n'est pas pertinent (Critère 11.9).

Le contrôle de saisie n'est pas utilisé de manière pertinente (Critère 11.10).

La finalité des champs de saisie ne peut pas toujours être déduite pour le remplissage automatique (Critère
11.13).

12. Navigation

Les zones de regroupement de contenus ne peuvent pas toujours être atteintes ou évitées (Critère 12.6).

Le lien d’évitement ou d’accès rapide au contenu principal est absent (Critère 12.7).

L’ordre de tabulation n'est pas toujours cohérent (Critère 12.8).

Les contenus additionnels apparaissant au survol ou au focus ne sont pas toujours atteignables au clavier
(Critère 12.11).

13. Consultation

L’ouverture de nouvelles fenêtres est déclenchée sans avertissement (Critère 13.2).

Des documents bureautiques en téléchargement ne possèdent pas de version accessible (Critère 13.3).

Les versions accessibles des documents bureautiques n'offrent pas toujours la même information (Critère
13.4).

Certains contenus en mouvement ou clignotant ne sont pas contrôlables par l’utilisateur (Critère 13.8).

Établissement de cette déclaration d’accessibilité

Cette déclaration a été établie le 25 novembre 2025.

Technologies utilisées pour la réalisation du site

Wordpress



HTML5

CSS

JavaScript

Environnement de test

Les vérifications de restitution de contenus ont été réalisées sur la base de la combinaison fournie par la base de
référence du RGAA, avec les versions suivantes :

Firefox et NVDA

Chrome et VoiceOver

Outils de tests complémentaires

WCAG Contrast checker

HeadingsMap

PAC (PDF Accessibility Checker) & Adobe Acrobat

Asquatasun

Pages du site ayant fait l’objet de la vérification de conformité

1. Accueil : https://cannespaysdelerins.fr/index.php

2. Mentions légales : https://cannespaysdelerins.fr/index.php/mentions-legales/

3. Contact : https://cannespaysdelerins.fr/index.php/contact/

4. Résultats de recherche : https://cannespaysdelerins.fr/?s=test

5. Agglo > Compétences : https://cannespaysdelerins.fr/index.php/competences/

6. Agglo > Organigramme : https://cannespaysdelerins.fr/index.php/organigramme/

7. A votre service > Info Tri : https://cannespaysdelerins.fr/index.php/info-tri/

8. A votre service > Prévention risque inondation : https://cannespaysdelerins.fr/index.php/prevention-risque-
inondation/

9. A votre service > Habiter à Cannes Lérins : https://cannespaysdelerins.fr/index.php/habiter-a-cannes-lerins/

10. Actualités : https://cannespaysdelerins.fr/index.php/news/

11. Publications : https://cannespaysdelerins.fr/index.php/publications/

12. Partenaires : https://cannespaysdelerins.fr/index.php/partenaires/

13. Actes administratifs : https://cannespaysdelerins.fr/index.php/actes-administratifs/

14. Newsletter économique : https://cannespaysdelerins.fr/index.php/newsletter-economique/

Retour d’information et contact
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Si vous n’arrivez pas à accéder à un contenu ou à un service, vous pouvez contacter le responsable du site
internet pour être orienté vers une alternative accessible ou obtenir le contenu sous une autre forme.

Envoyer un message via le formulaire de contact : https://cannespaysdelerins.fr/index.php/contact/

Voies de recours

Cette procédure est à utiliser dans le cas suivant : vous avez signalé au responsable du site internet un défaut
d’accessibilité qui vous empêche d’accéder à un contenu ou à un des services du portail et vous n’avez pas
obtenu de réponse satisfaisante.

Écrire un message au Défenseur des droits

Contacter le délégué du Défenseur des droits dans votre région

Envoyer un courrier par la poste (gratuit, ne pas mettre de timbre) :
Défenseur des droits
Libre réponse 71120
75342 Paris CEDEX 07

https://cannespaysdelerins.fr/index.php/contact/
https://formulaire.defenseurdesdroits.fr/
https://www.defenseurdesdroits.fr/saisir/delegues

